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RÉSUMÉ 
Suite aux attaques terroristes du 11 septembre 2001 
aux États-Unis, le Canada a rapidement promulgué la 
loi C-36, plus communément appelé la loi antiterroris-
te, visant à combattre les menaces terroristes poten-
tielles.  

Dans ce contexte, l’étude se centre sur les réactions 
des groupes de minorités ethniques canadiennes, plus 
particulièrement ceux les plus touchés par cette loi, 
soit les groupes musulmans, juifs, les arabes et sud 
asiatiques. Pour ce faire, une analyse de contenu des 
médias ethniques et des médias mainstream a été 
réalisée entre octobre 2001 – moment où le Sénat et 
le Comité permanent de la justice et des droits de la 
personne sollicitent les commentaires des parties 
intéressées sur la loi - et juin 2002 – quand l’intérêt 
pour la loi diminue dans les médias.  

LA LOI C-36 
La loi C-36 augmente notamment les pouvoirs des 
organismes d’application de la loi et des agences de 
sécurité au niveau de la détention, des interrogatoires 
et des sentences des présumés terroristes incluant, 
par exemple, une plus grande utilisation de l’écoute 
électronique, les arrestations préventives et la déten-
tion de suspects ou de témoins jusqu’à 72 heures sans 
mandat ou charge. La loi prévoit également des mesu-
res plus strictes contre les crimes haineux et la propa-
gande.  

Le projet de loi C-36 a suscité un large éventail de 
réactions de la part de groupes diversifiés de la société 
civile (Premières nations, associations légales et orga-
nismes de défense des droits et libertés, etc.). La 
présente étude se penche exclusivement sur les 
réactions des groupes de minorités ethniques. 

FAITS SAILLANTS 
Certaines communautés ont fermement supporté la 
loi tandis que d’autres l’ont rejetée de façon catégori-
que. Les communautés musulmanes, arabes et sud-
asiatiques ont mis de l’avant de fortes objections 
tandis que la communauté juive a fermement supporté 
le projet de loi. Toutefois, aucune n’a appuyé le projet 
de loi dans sa totalité. En effet, chaque communauté, 
quelle que soit sa position, a demandé des modifica-
tions à la loi avant que celle-ci ne soit adoptée par le 
Parlement canadien, le 24 décembre 2001.  

Les principales objections au projet de loi C-36 étaient 
les suivantes : 

 Une demande pour l’introduction d’une clause 
crépusculaire (limitant la durée de la loi dans le 
temps) ou minimalement d’une révision parlemen-
taire de la loi.  

 Une définition plus spécifique du terrorisme qui ne 
s’appliquerait pas à la protestation légitime et à la 
dissidence.  
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 Des dispositions pour s’assurer que la loi ne per-
mette pas de cibler certains groupes en particulier 
ou de faire du profilage racial.  

 Un équilibre entre les priorités au niveau de la 
sécurité et les droits et libertés historiquement 
acquis. 

En réponse à ces demandes, certaines modifications à 
la loi ont été apportées dont une clause crépusculaire 
de 5 ans limitant certains pouvoirs tels que les arresta-
tions préventives, la détention jusqu’à 72 heures sans 
charge et la tenue d’audiences pour lesquelles les 
témoins sont sommés de témoigner devant un juge 
sur une investigation en cours afin de prévenir une 
attaque terroriste. Malgré la clause crépusculaire, ces 
pouvoirs peuvent être renouvelés après cinq ans par 
une résolution de la Chambre des communes et du 
Sénat.  

Plusieurs politiciens et journalistes ont fait mention de 
la rapidité et de la facilité avec lesquelles la loi a été 
adoptée. Certains ont également critiqué le fait que la 
loi ait été adoptée sans respecter la procédure qui se 
doit et sans la tenue d’un débat équitable.  

Une revue des réactions publiques suite au passage de 
la loi démontre que la plupart des communautés n’ont 
pas vu tous les changements souhaités incorporés à la 
loi antiterroriste. Bien que certains groupes aient 
félicité le ministère de la Justice et plus particulière-
ment la ministre de la Justice Anne McLellan, les 
commentaires recueillis, surtout dans les médias 
ethniques indiquent que l’inquiétude, la peur et le 
ressentiment persistent au sein de certaines commu-
nautés concernant la façon dont la loi a été adoptée et 
ses conséquences potentielles sur les membres des 
minorités ethniques. 

LA PART DES MÉDIAS 
Le contenu des audiences tenues par le Sénat et le 
Comité permanent sur la justice et les droits humains 
a été amplement couvert dans les médias mainstream 
et ethniques. Cependant, la couverture médiatique 
n’est pas représentative de l’ensemble des groupes et 
de leurs réactions.  

L’opposition arabe-juif 
Les déclarations faites par la Fédération arabe cana-
dienne, le Congrès islamique canadien et le Congrès 
juif canadien ont été présentées en détail, surtout dans 
les médias ethniques, tandis que les groupes comme 
World Sikh Organization n’ont fait pratiquement l’objet 

d’aucune couverture médiatique. Cette omission 
paraît difficile à expliquer puisque, selon la transcrip-
tion des audiences, le Comité a pris en haute considé-
ration les commentaires détaillés, précis et bien argu-
mentés du représentant de cette organisation. Par 
contre, les réactions plus émotives et les objections 
catégoriques faites par la Fédération arabe canadienne 
et le Congrès islamique canadien ont reçu beaucoup 
d’attention de la part des médias mainstream. Les 
médias ont ainsi préféré miser encore une fois sur la 
corde sensible de l’opposition entre Arabes et Juifs. 

Impact de la législation sur les communautés 
arabes, mulsumanes et sud-asiatiques 
Les porte-parole de ces groupes dénoncent réguliè-
rement la difficulté de démontrer que leurs membres 
sont effectivement victimes de harcèlement, vu que les 
personnes impliquées sont souvent peu enclines à 
témoigner. Un regard rapide sur les médias ethniques 
montre toutefois que ces communautés se sentent 
suspectées et constamment sous surveillance. 

APPORT À L’ÉLABORATION DE 
POLITIQUES PUBLIQUES 
Un rapport intitulé « Commentaries by Canada’s 
Minority Ethnic Communities on Bill C-36: A Review 
of Ethnic and Mainstream Media » a été rédigé pour le 
ministère de la Justice. Par ailleurs, Karim Karim a 
participé en tant qu’expert aux audiences du Comité 
permanent sur les affaires étrangères de la Chambre 
des communes concernant les relations du Canada 
avec les pays musulmans ainsi qu’à des consultations 
pour diverses agences gouvernementales canadiennes, 
américaines et britanniques. 

DIMENSION COMPARATIVE 
INTERNATIONALE 
Le projet a permis à Karim Karim de développer des 
collaborations avec des chercheurs des États-Unis et 
du Royaume-Uni. La dimension comparative interna-
tionale du projet propose une analyse médiatique de la 
réponse des musulmans au Canada, aux États-Unis et 
au Royaume-Uni face à « l’islamophobie ».  
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Pour obtenir plus d’informations sur cette étude, veuil-
lez communiquer avec l’équipe de recherche dont les 
coordonnées apparaissent à la section Domaine 1 du 

site Web d’Immigration et métropoles. 

La présente Capsule recherche fait partie d’une série 
visant à vous informer sur la nature et la portée des 

projets de recherche menés par les chercheurs 
d’Immigration et métropoles. Pour consulter d’autres 
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